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DÉPLOYER  
LES MINISTÈRES

D
epuis quelques mois,  
la presse s’emploie 
à relater les déviances 
passées et récentes,  
liées essentiellement  
aux abus sexuels,  

au sein de l’Église. On a vu la franchise 
avec laquelle le pape François y répond, 
en visant pour une grande partie 
le cléricalisme, « qui encourage et aide 
à perpétuer beaucoup des maux que nous 
dénonçons aujourd’hui », et qui « engendre 
une scission dans le corps ecclésial ».  
On peut dire que, s’ils font aussi partie  
du clergé, les diacres ne sont pas 
directement visés dans ce débat.  
Est-ce une raison pour qu’ils se tiennent  
à l’écart ? Non seulement en tant  
que baptisés, mais aussi comme ministres 
ordonnés, ils peuvent permettre  
à l’Église de tendre vers une meilleure 
organisation de sa structure interne  
et, par-là, de mieux « être signe »  
dans la société d’aujourd’hui.
Arrêtons-nous ici à deux caractéristiques 
du ministère diaconal : d’abord,  
le fait que la mission des diacres tient 
fortement compte des milieux familiaux  
et professionnels auxquels ils appartiennent ;  
ensuite, la précision bien formulée par 
Benoît XVI dans son motu poprio  
Omnium in mentem, selon laquelle  
le diaconat ne relève pas de la fonction 
pastorale. Ces deux caractéristiques 
montrent déjà que le ministère diaconal 
permet, d’une part, dans son ouverture  
à la réalité sociale, d’aider l’Église  
à accueillir les évolutions du monde  
et, d’autre part, dans l’absence  

de responsabilité de gouvernance,  
de briser un schéma pyramidal 
où les ministres ordonnés seraient  
les seuls à exercer un pouvoir.  
Dans un livre encore récent (Les Ministères 
aujourd’hui, 2017), le père Luc Forestier 
permettait déjà de réfléchir à la place  
que chaque baptisé peut et doit tenir  
dans l’Église : notamment, l’auteur y définit  
l’exercice de l’autorité en termes  
de « vigilance », responsabilité essentielle 
de l’évêque (epi-scopos : « celui qui veille 
sur… »). À partir de là, pourquoi ne 
reconnaître que les ministères liés  
au sacrement de l’ordre ? En dehors  
des « ministères institués », qui ne sont  
d’ailleurs considérés que comme  
une étape, bien d’autres ministères  
ne pourraient-ils pas être définis  
et confiés à des baptisés, selon leurs 
charismes ? Par exemple, « sur le plan 
théologique, l’enseignement constitue bien 
un ministère », d’ailleurs « largement 
accompli par des femmes », ajoute Luc 
Forestier. Ne voilà-t-il pas, en autres 
avantages, celui d’inscrire dans  
les pratiques ecclésiales l’égale dignité 
entre hommes et femmes ?
Notre Église est en mutation.  
Sa vitalité n’est pas en cause :  
de retour d’une rencontre avec les diacres 
des États-Unis proposée par le Centre 
international du diaconat, l’auteur  
des présentes lignes peut témoigner  
d’une grande activité déployée dans  
le monde entier. D’une façon générale,  
en apportant sa modeste pierre à l’édifice, 
notre revue entend ne pas être absente  
du débat. ■

Patrice Maincent,
diacre du diocèse de Lille

et rédacteur en chef  
de Diaconat aujourd'hui
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« Le ministère  
diaconal  

permet, dans  
son ouverture  

à la réalité  
sociale, d’aider 

l’Église  
à accueillir  

les évolutions  
du monde. »
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Quelles sont les missions  
que vous a confiées votre évêque ?
Mgr Gérard Daucourt, désormais évêque 
émérite de Nanterre, m’a demandé  
en 2012 d’assurer d’abord un ancrage 
eucharistique dans ma paroisse,  
à Malakoff (92), avec une insistance  
sur la prédication. C’est, pour moi, 
une joie et un bonheur de proclamer  
et commenter la parole de Dieu. 
Ensuite, je suis chargé de me montrer 
attentif aux familles, notamment à celles 
qui sont fragiles. Enfin, le troisième 
pilier, plus original pour un diacre, est 
la participation au service diocésain  
de dialogue et de relation avec  
le judaïsme car la communauté juive  
est très présente dans les Hauts-de-Seine.

Pourquoi l’évêque a-t-il pensé à vous  
pour cette dernière mission ?
Peut-être parce qu’au cours de ma vie, 
le Seigneur m’a donné de croiser  
des juifs et que j’ai été amené  
à en témoigner. J’ai toujours été 
sensible au fait que les juifs, comme 

le disait Jean-Paul II, sont nos « frères 
aînés dans la foi ». Je suis aussi devenu 
diacre peu avant le 50e anniversaire 
de la déclaration conciliaire Nostra 
Aetate (1965, NDLR) qui, dans son 
chapitre IV, fait un pas très important 
pour appeler non seulement à la liberté 
religieuse, mais se situe aussi de façon  
tout à fait nouvelle par rapport  
au judaïsme, dans la fraternité, dans 
l’étude en commun des Écritures. 
L’évêque m’a alors invité à approfondir 
ma formation sur l’Ancien Testament 
et la culture talmudique. Par ailleurs,  
je suis des cours d’hébreu et suis 
impliqué comme parent d’élève  
dans le collège-lycée parisien  
de mes filles, Notre-Dame-de-Sion, 
doté d’un charisme particulier dans les 
relations avec le judaïsme. Aujourd’hui, 
j’encourage les chrétiens et les juifs  
à se rencontrer, à se parler.

Qu’est-ce qui vous réjouit  
le plus dans cette présence 
auprès de nos frères juifs ?

J’aime leur créativité, leur sens 
communautaire. Ils savent que  
la transmission est fondamentale.  
Ils nous offrent un miroir intéressant 
pour nous, chrétiens. Dans une société 
qui n’est plus en majorité chrétienne, 
comment pouvons-nous continuer  
de transmettre ? Il y a des trésors  
à puiser dans la tradition de nos frères 
juifs. Par ailleurs, cela conduit  
à s’interroger : comment commentons-
nous la première lecture, à la messe, 
lorsqu’elle est issue du Premier 
Testament ? Comment pouvons-nous  
lui donner toute sa place en évitant que 
la prédication se limite à l’Évangile ? 
Il s’agit, comme le disait le cardinal 
Lustiger, de faire entendre la « symphonie 
de la parole de Dieu ». N’oublions pas 
que la première lecture éclaire l’Évangile  
et même les Psaumes que les juifs ont 
chantés et continuent de chanter !
La mise en œuvre du Concile est lente 
mais réelle. La prière universelle  
du Vendredi saint dit aujourd’hui des 
choses fondamentales sur nos frères  

PHILIPPE COLOMBET

« EN FRATERNITÉ  
ET EN SOLIDARITÉ  
AVEC LA COMMUNAUTÉ 
JUIVE »
Cet ancien cadre de Google, devenu diacre en 2012, est aujourd’hui directeur du digital et des systèmes 
d’information à Bayard Presse (La Croix, Pèlerin). Ce passionné de nouvelles technologies, marié et père  
de trois filles, est aussi en charge du dialogue avec la communauté juive dans le diocèse de Nanterre.  
Une mission qui donne une coloration particulière à son ministère.

Rencontre



aînés qu’il ne s’agit plus de « convertir »  
mais à qui « Dieu a choisi de parler  
en premier ». Les juifs comptent 
sur nous pour poser des mots justes 
sur ce lien unique. Ils attendent aussi 
de nous une véritable solidarité quand 
l’antisémitisme se manifeste, de façon 
latente, explicite, voire criminelle 
comme on l’a vu ces dernières années.

Vous êtes un passionné  
de nouvelles technologies.  
Est-ce cela qui a vous a amené  
à rejoindre Google ?
Ma carrière professionnelle s’est 
toujours déroulée à l’intersection  
de l’écrit et du numérique, même avant 
Internet. J’ai travaillé chez Hachette 
pour développer les encyclopédies 
multimédia, sur CD-Rom. Mon rôle, 
comme éditeur, consistait à concevoir 
des animations, à acheter des images  
et à bâtir la base de données multimédia. 
Puis, je suis entré chez Google où j’ai 
été chargé de ce projet très disruptif  
qui consistait à numériser tous les livres  
du monde. Il me revenait de gérer  
les relations avec les éditeurs,  
les bibliothèques, le gouvernement 
français et les auteurs pour rendre  
le projet compatible avec le droit 
d’auteur français. Le but était l’accès 
universel et illimité au savoir. Il s’agissait  
de numériser vingt millions de livres 
dont beaucoup d’ouvrages en français… 
Et nous y sommes arrivés !

Le monde des GAFA1 paraît 
si loin de celui de l’Église…
Ma fille elle-même, quand elle a appris 
que j’allais devenir diacre m’a dit : 
« Mais enfin, être diacre et être chez 
Google, ça ne va pas du tout ensemble ! » 

Il y avait sans doute une part de vérité…  
Google, c’est la Californie, la Silicon  
Valley, qui fait souvent de la technologie  
son Graal. La technique est susceptible  
de devenir une idole. Je dois reconnaître  
que je peux être moi-même assez 
« technoidolâtre ». Je suis passionné  
par l’innovation : je la vois sous un angle 
positif avant d’envisager les problèmes 
éventuels. Internet, ce n’est pas 
simplement un outil : c’est notre milieu, 
notre environnement. On peut refuser 
l’outil, mais il est difficile de rejeter  
le monde dans lequel nous vivons.
Ceux qui travaillent dans les GAFA 
développent souvent une mentalité 
« solutionniste », qui consiste à penser 
qu’à tout problème, la technologie va 
apporter une solution. Par exemple, 
comme il y a des morts sur les routes,  
la solution n’est pas tant de réduire  
la vitesse mais de mettre au point  
des voitures autonomes sans chauffeur. 

Ainsi, on va libérer du temps disponible 
pour lire, travailler… Parfois, cette 
approche entre en contradiction  
avec l’Évangile. Car il s’agit de tout 
mettre entre les mains de l’homme, 
via la machine qui a elle-même été 

programmée par l’homme. On court  
le risque d’un sentiment de toute-puissance. 
Attention : de là à dire que, chez Google, 
tout le monde rêve à l’homme éternel, 
c’est un peu caricatural !

En quoi consiste votre travail 
aujourd’hui chez Bayard ?
Des plateformes, je suis passé  
du côté du contenu. C’est un beau défi  
car le groupe a une vision à long terme.  
J’ai sous ma responsabilité  
une cinquantaine de personnes.  
Mon rôle consiste à valoriser  
les contenus numériques pour susciter 
des abonnements, entretenir ces rendez-
vous avec des publics très fidèles  
que sont la jeunesse, les seniors  
et le religieux, les trois piliers de Bayard  
Presse. Sur le digital, nous pouvons 
privilégier le data journalism2 avec  
de l’infographie, du son et de la vidéo. 
C’est d’autant plus stimulant que l’Église  
a développé ces dernières années  
une vraie culture digitale. Le fait d’être 
diacre, ici, revêt un sens particulier. 
C’est une manière, comme le disait 
Christophe Mulliez, un diacre décédé 
prématurément en 2010, de montrer 
que « l’Église s’intéresse au monde  
et le monde s’intéresse à l’Église ». ■

Propos recueillis par Romain Mazenod 

1. Google, Apple, Facebook, Amazon. 

2. En français : journalisme de données. Il consiste 

à collecter, analyser et mettre à disposition du public  

des données statistiques.
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Nos frères juifs savent  
que la transmission  
est fondamentale.   
Il y a des trésors à puiser  
dans leur tradition.

Philippe Colombet à l’issue d’un baptême qu’il vient de célébrer.
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CONSEILLÈRE CONJUGALE ET FAMILIALE

J’ACCOMPAGNE  
ET APAISE
Mariée depuis bientôt quatorze ans et mère de famille, Albane de Saint-Maurice a toujours été tournée 
vers la relation d’aide. D’abord en tant que travailleuse sociale auprès des plus démunis pendant quinze 
ans et aujourd’hui en tant que conseillère conjugale et familiale. Témoignage.

J
e suis installée en tant que conseillère 
conjugale et familiale (CCF) à Asnières-
sur-Seine (92) où j’accueille toute 
personne qui rencontre des difficultés 
dans sa vie relationnelle, affective 
et sexuelle. Il s’agit de couples, de 
célibataires, de parents, de veufs, de 
personnes séparées, de jeunes, qui 
s’interrogent, traversent un conflit ou 

une crise et qui ressentent le besoin d’être aidés 
par un tiers.

ACCUEILLIR ET DONNER DU SENS
Accueillir ces personnes, c’est leur permettre de 
s’arrêter, de clarifier la situation, de prendre de 
la hauteur.
C’est d’abord proposer une écoute professionnelle, 
attentive et bienveillante. C’est accueillir dans un 
cadre neutre les souffrances, les colères, les peurs, 
les larmes, dans une société où pleurer est bien 
souvent un signe de faiblesse.
C’est ensuite explorer les questionnements, les 
doutes, certaines certitudes parfois. C’est relire 
comment fonctionne tel couple au quotidien, 
pourquoi on n’arrive pas à se parler dans telle 
famille, pourquoi ce couple veut se séparer… Ce 
travail permet aux personnes de comprendre ce qui 
se joue dans leurs relations, de donner du sens à 
ce qu’elles vivent.
C’est enfin, mettre en lumière les ressources, 
petites ou grandes, sur lesquelles elles vont 
pouvoir s’appuyer pour avancer, envisager des 
changements et poser des choix.
À la différence d’un psychologue, le CCF 
s’intéresse exclusivement à la relation dans le 
cadre de problématiques familiales. Il prend en 
compte ce qui se passe dans l’ici et maintenant, 
il est centré sur les moyens à mettre en œuvre 
aujourd’hui pour dépasser ses difficultés.

ACCOMPAGNER
Le cœur de mon métier est donc d’accompagner 
et de guider, sans juger, ni trancher. C’est amener 

Aux périphéries

les personnes à trouver leur propre chemin, sans 
calquer sur eux mon échelle de valeurs, sans coller 
d’étiquette.
Le terme « conseiller » vient du terme anglais 
counseling, qui veut dire « tenir conseil », au 
sens de « réfléchir ensemble ». Le CCF ne donne 
donc pas de conseils et sa mission n’est pas de 
réparer – ou de séparer – un couple. En effet, en 
orientant une personne dans une direction plutôt 
qu’une autre, je perdrai toute crédibilité et cela 
constituerait un obstacle pour sa réflexion et son 
cheminement. 
Il m’arrive, par exemple, de recevoir des couples 
qui ont pris la décision de se séparer et qui 
demandent de l’aide pour préserver le plus possible 
leurs enfants.
Les entretiens sont l’occasion, s’ils le souhaitent 
et le peuvent, d’aller travailler sur ce qui les a 
conduits à cette décision, de comprendre pourquoi 
leur couple a chaviré. 
Ce travail est important pour éviter que la 
séparation ne soit destructrice, pour permettre à 
chacun de se reconstruire, pour continuer à être 
des parents même si l’on n’est plus conjoints, pour 
préserver les enfants.

ET MA VOCATION  
DE CHRÉTIENNE ?
Vous l’aurez compris, être CCF, c’est accompagner, 
apaiser et non décider ce qui nous semble bien 
pour l’autre. Mais alors n’y a-t-il pas un paradoxe 
avec ma foi chrétienne, notamment avec le sens 
chrétien du mariage, tel que je le vis ou que j’essaie 
de le vivre ? Avec le sens de la famille ? Là est 
toute la difficulté d’harmoniser nos convictions, nos 
croyances personnelles, avec la réalité du monde 
professionnel.
Sainte Mère Teresa a dit : « Donne tes mains pour 
servir et ton cœur pour aimer. » Dans mon métier, 
j’accueille de manière inconditionnelle avec mes 
mains, avec mon cœur je peux porter toutes les 
situations rencontrées dans la prière.
Cette certitude n’empêche pas d’être parfois 



ma zone de confort, me confronter avec une réalité 
souvent douloureuse.
Cette expérience a suscité beaucoup de 
questionnements. Suis-je à ma place ? Comment 
supporter ce contexte morbide, ce sentiment 
d’impuissance devant la souffrance ?
Des situations plus dramatiques les unes que les 
autres m’ont confortée dans le fait que, oui, j’avais 
ma place en tant que professionnelle, mais aussi 
en tant que chrétienne. La question « Suis-je à ma 
place ? » s’est transformée en « Comment faire pour 
mieux faire ? Comment faire pour humaniser ces 
entretiens avec ces femmes ? » Lors d’une retraite, 
un prêtre auquel je confiais mes interrogations 
me disait : « Vous êtes une veilleuse, lorsque vous 
pénétrez dans ce milieu “hostile”, le Christ y pénètre 
aussi avec vous, Il y travaille avec vous. »
Alors oui, je me fais son instrument, sa petite 
main pour toutes les personnes qui souffrent dans 
leur relation, doutent, s’interrogent : la femme qui 
décide d’interrompre sa grossesse, le veuf qui vient 
confier sa douleur d’une relation qui n’est plus, ce 
jeune couple à peine installé qui doute, ce couple 
blessé par la pornographie, l’infidélité…
Les appels du pape à la mission, ont véritablement 
conforté mon engagement. Il nous appelle en effet 
« à sortir de notre propre confort et avoir le courage 
de rejoindre toutes les périphéries qui ont besoin de 
la lumière de l’Evangile » (Evangelii Gaudium). Je 
quitte chaque jour ma zone de confort car ce sont 
autant de situations qui viennent me bousculer, 
me toucher, dans mes convictions, mes certitudes, 
mes idéaux.
Ma foi est un guide quotidien pour, à la 
manière du Christ, accueillir l’autre de manière 
inconditionnelle quelles que soient sa situation 
de vie, ses croyances, sans jugement. Elle est un 
soutien pour mieux rejoindre la personne au cœur 
dans ce qu’elle vit. Elle m’aide à croire en elle, en 
ses ressources, à l’aimer ; elle me rappelle enfin 
que ce n’est pas moi qui ai un projet pour elle.
« Les chrétiens sont invités à annoncer l’évangile 
non comme quelqu’un qui impose un nouveau devoir, 
mais bien comme quelqu’un qui partage une joie, 
qui indique un bel horizon, qui offre un banquet 
désirable » (pape François, Evangilii Gaudium 
14). ■

Albane de Saint-Maurice
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tiraillée. Mon questionnement a été particulièrement 
intense lorsque j’ai donné six mois de bénévolat 
dans un centre de planification familiale. Je 
recevais des femmes en demande d’interruption 
volontaire de grossesse (IVG). J’ai fait ce choix 
pour nourrir ma pratique professionnelle, sinon 
comment accompagner des femmes ayant vécu une 
IVG quand on ne connaît pas la réalité du terrain ? 
J’ai voulu comprendre ce qui peut se passer dans 
la tête et le cœur d’une femme lorsqu’arrive une 
grossesse non désirée, connaître la manière dont 
elle est accueillie, ce qu’elle vit, et puis sortir de 

Ma foi est un guide  
quotidien pour,  
à la manière du Christ, 
accueillir l’autre 
de manière  

inconditionnelle quelles que soient  
sa situation de vie, ses croyances, 
sans jugement.

Albane de Saint-Maurice, 
conseillère conjugale  

et familiale à Asnières- 
sur-Seine (92).

Contact : saintmaurice.
conseilconjugal 

@gmail.com

Albane de Saint-Maurice,  
conseillère conjugale  

et familiale.



Chemin spirituel

Du 3 au 28 octobre 2018 se déroule  
à Rome le synode des évêques  
sur « les jeunes, la foi et le discernement 
vocationnel »1. Le document de travail 
préparatoire nous donne, au-delà même  

du synode, des clefs pour apprendre à discerner  
dans les diverses situations auxquelles nous sommes 
confrontés, à tout âge, dans nos vies personnelles, 
familiales, dans nos engagements.
Le psaume 94 nous invite chaque matin dans l’office  
des laudes à « ne pas fermer notre cœur et à écouter  
la voix du Seigneur » pour avoir « en nous les sentiments  
qui étaient dans le Christ Jésus » (Philippiens 2, 5).
Ainsi, discerner, c’est d’abord se mettre à l’écoute  
de l’Esprit Saint. C’est l’Esprit Saint qui appelle,  
qui suscite la réponse, qui répond en nous,  
qui nous pousse à correspondre davantage à l’Évangile, 
qui nous transforme, nous convertit, nous éclaire.

C’est même l’Esprit Saint qui est le premier acteur 
« L’Esprit Saint et nous-mêmes avons décidé » (Ac 15, 28).
Pour nous accompagner et nous guider dans cette 
démarche le document préparatoire au synode nous 
propose de conjuguer trois verbes au présent.

Reconnaître
« La réalité est plus importante que l’idée » (cf. La joie  
de l’Évangile 231-233) : commencer par écouter, regarder 
en face les conditions réelles d’une situation,  
de la manière la plus objective possible.
« Il ne s’agit pas d’accumuler des données et des indications 
sociologiques, mais d’identifier les défis et les opportunités 
qui apparaissent dans les divers contextes à la lumière  
de la foi, en les laissant nous toucher en profondeur,  
de manière à donner une base concrète à tout le parcours 
qui suivra. »

Interpréter
Interpréter de manière appropriée les situations réelles  
à la lumière de la foi.
« Une foi qui ne nous met pas en crise est une foi en crise ; 
une foi qui ne nous fait pas grandir est une foi qui doit 
grandir ; une foi qui ne nous interroge pas est une foi 
sur laquelle nous devons nous interroger ; une foi qui ne 
nous anime pas est une foi qui doit être animée ; une foi  
qui ne nous bouleverse pas est une foi qui doit être 
bouleversée » (pape François, le 21 décembre 2017).

Choisir
Chercher alors son chemin à la manière du psalmiste : 
« Seigneur, enseigne-moi tes voies, fais-moi connaître  
ta route. Dirige-moi par ta vérité, enseigne-moi,  
car tu es le Dieu qui me sauve » (psaume 24).
« Notre Père, que ta volonté soit faite sur la terre  
comme au ciel » : Jésus savait bien qu’il est difficile  
de discerner et de faire la volonté de Dieu, il en a fait  
l’une des intentions quand nous prions Notre Père.
Alors, oui faisons nôtre cette si juste oraison :  
« Donne-nous, Seigneur, la claire vision de ce  
que nous avons à faire et la force de l’accomplir. » ■ 

1. Synode à suivre sur www.synod2018.va/content/synod2018/fr.html

Discerner
Texte de Bernard Colas, diacre du diocèse de Soissons  

et coordinateur du CND
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dossier

Dossier réalisé  
par Nicole Peilhon  

et Guy Brisson

DONNER DU SENS 
AU BIEN COMMUN
« La vie heureuse est […] le bien commun que tous ambitionnent ; mais quel moyen  
d’y arriver, quel chemin prendre pour y parvenir ? C’est là que les hommes ne sont plus 
d’accord, écrivait saint Augustin. Si donc nous cherchons la vie heureuse sur terre, 
je ne sais si nous pourrons la trouver, non que ce que nous cherchons soit mauvais,  
mais parce que nous ne cherchons pas le bien là où il se trouve. »
Octobre 2018 – mai 2019 : sept mois nous séparent des élections européennes. Citoyens, 
nous serons appelés à faire un choix pour construire l’Europe en vue du « bien commun ».
Mais qu’en est-il du « bien commun » ? Qu’en est-il de cette notion théologique, philosophique, 
juridique, sociopolitique qui nous renvoie toujours à l’idée d’un bien reçu et partagé  
par les membres d’une même communauté, tant au point de vue spirituel que matériel ?
Pour certains, il désigne l’inclination naturelle de la Création dans son ensemble,  
vers le Bien. Pour d’autres, il est ce qui fait vivre les sociétés le mieux possible,  
sans oublier toutefois l’existence du patrimoine commun à l’humanité, à partager.
Dans notre langage commun, le bien commun est souvent réduit à l’idée d’un patrimoine 
nécessaire à la vie courante et nous confondons très souvent la notion de « bien commun » 
avec celle de bien public ou de bien collectif.
L’objectif de ce dossier est d’inviter à réfléchir au sens que nous donnons nous-mêmes  
à ce terme de « bien commun ». Comment y participons-nous par notre être, notre travail, 
notre mode de vie, nos choix environnementaux, notre respect de la nature ? N’oublions 
pas que nous l’avons reçu et que nous le transmettrons. Qu’en aurons-nous fait ? ■

Société

DOSSIER N°196
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atican II définit 
le bien com-
mun comme 
«  l ’ en s emble 
des conditions 
sociales qui 
permettent, tant 
aux groupes 

qu’à chacun de leurs membres, d’at-
teindre leur perfection d’une façon plus 
totale et plus aisée » (Gaudium et spes, 
n° 26). Par cette définition, le Concile 
s’oppose aussi bien à la compréhen-
sion de la vie sociale de l’individua-
lisme libéral – la société n’existe que 
pour permettre à chacun de poursuivre 
ses intérêts personnels – qu’à celle du 
socialisme collectiviste – les indivi-
dualités sont absorbées par le projet 
collectif qu’elles doivent servir. Pour 
le magistère catholique, les personnes 
font toujours partie d’une communauté 
qui les sert, et qu’elles servent dans 
un même mouvement. Elles sont les 
destinataires des biens que cette com-
munauté produit, promeut ou protège, 
et chacune apporte sa contribution en 
fonction de ses capacités propres.

« Le bien  
du “nous-tous” »
Le bien commun est « le bien du 
“nous-tous”», résume joliment le pape 
Benoît XVI dans l’encyclique Caritas in 
veritate. Un « nous-tous » qui recouvre 
les personnes, les familles, tous les 
collectifs (associations, entreprises, 

syndicats, communautés, réseaux, etc.) 
sans lesquels il n’y a pas de vie sociale 
possible. Un « nous-tous » inclusif qui 
refuse que certains soient sacrifiés au 
profit du plus grand nombre. Un « nous-
tous » qui ne s’arrête pas aux frontières 
d’une communauté particulière, ni 
même aux générations présentes : le 
bien commun est celui de l’humanité, 
présente et à venir.

Permettre  
le « développement 
intégral »  
de la personne
« Le bien commun présuppose le respect 
de la personne humaine comme telle, avec 
des droits fondamentaux et inaliénables 
ordonnés à son développement intégral », 
écrit le pape François dans Laudato 
si’ (n° 157). L’eau, l’alimentation, le 

Du bien commun  
à l’épanouissement 
intégral de chacun

10 diaconat aujourd’hui n° 196

Dominique Greiner, assomptionniste, est rédacteur en chef religieux au quotidien La Croix.  
Économiste et théologien, il enseigne la théologie morale politique et sociale dans les facultés  
de théologie des instituts de Lille et de Paris. Il propose de définir la notion de « bien commun ».

L’APPORT
de Dominique Greiner, 
religieux assomptionniste, rédacteur en chef à La Croix,  
docteur en économie et en théologie
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J e dirais que le bien commun  
est ce que l’on se transmet  
de génération en génération  

que cela soit moral, un ensemble de normes, 
de valeurs, de façons d’envisager son rapport  
à soi-même ou à autrui, ou bien matériel,  
dans le sens plus large du terme, englobant 
tout le réel ayant été modifié par l’homme.
Je dirais qu’il existe une multitude de biens 
communs que ce soit à l’échelle d’une société  
ou d’une famille, ou même de l’humanité. 
Beaucoup d’économistes envisagent 
l’environnement comme un bien commun 
transmis d’une génération à l’autre, 
malheureusement toujours en pire état.
La notion de « bien commun » invite à se poser 
une multitude de questions. Existe-t-il  
un bien commun qui résiste au temps ?  
Qui survit de génération en génération, 
sans que l’on puisse supposer que ce bien 
commun sombre dans un oubli total ?
Peut-on dire cela du langage ?  
Si les racines grecques et latines des mots 
demeurent, l’emploi des mots est propre  
à une génération. Certains ne s’emploient plus  
et d’autres viennent s’ajouter aux dictionnaires. 
Le langage est dans une certaine mesure 
propre à une génération ; on imagine mal  
un jeune homme des années 1930 s’asseoir  
à côté de ses amis et leur adresser  
un « Wesh, ça dit quoi ? ». Tout comme  
on voit mal un jeune de nos jours employer 
des expressions très datées. Par exemple : 
« C’est balourd ! »
Le langage mathématique semble plus 
propice pour recevoir la qualification de bien  
commun dans le sens où il est le même 
depuis des siècles, les théorèmes des Grecs 
sont et resteront toujours fondamentaux 
à l’exercice des mathématiques. Si l’on 
va toujours plus loin dans la complexité 
mathématique, jamais ses fondements 
avérés ne seront remis en question.
Le grand entrain derrière l’équipe de France 
pendant la coupe du monde de football, qui, 
je pense, nous a tous affectés d’une certaine 

façon, mis en relation 
avec la question  
du bien commun,  
m’a fait me demander  
si ce patriotisme était  
un héritage qui perdure,  
un bien commun.  
Et je dirais que le patriotisme est  
ou fait partie du bien commun. En effet,  
il y a toujours eu des patriotes en France, 
à des époques plus qu’à d’autres ; tous les 
Français se sentent plus ou moins français  
et ont des différents degrés d’attachement  
à la culture française et cela depuis des siècles.  
Même si, à mon avis, le phénomène  
de mondialisation pourrait bien aller  
jusqu’à une remise en cause complète  
de ce bien commun qu’est le patriotisme.  
Si certains veulent un repli patriotique  
voire nationaliste, d’autres souhaitent  
plus d’ouverture, dans le cas de la France  
et de l’Union européenne, un transfert  
de souveraineté des États vers les institutions 
supranationales, et, peut-être, dans une certaine  
mesure, l’abandon du bien commun français  
et le renforcement du bien commun européen.
Un sujet qui m’intéresse au plus haut point 
est celui de l’art. Ainsi peut-on considérer 
l’art comme bien commun ? Peut-être  
est-ce même un bien commun universel ? 
Peu d’œuvres, à chaque génération, glissent 
entre les mailles de l’oubli pour intégrer  
ce bien commun global. Mais n’y a-t-il pas 
un moment où nous finissons par les oublier 
car l’art fonctionne en mode, en mouvement, 
en cycle, et, si on ne s’intéresse plus  
à certains mouvements, ils finissent  
par être éjectés du bien commun.
Peu importe ce qui le constitue, le bien 
commun est en perpétuelle évolution,  
il se renouvelle. Si certains éléments y sont  
essentiels, y sont gravés, d’autres s’y ajoutent 
au fil du temps et certains sont oubliés.

Timothé Magnard
Étudiant

Le bien commun est...
Qu’est-ce que le bien commun pour un bachelier de 18 ans ?  
Timothé Magnard, 18 ans, étudiant en première année de droit  
et histoire de l’art à Paris 1, nous confie sa réflexion.

logement, la santé, le travail, la sécurité 
font partie de ces droits. Ce sont des 
biens nécessaires à la survie, mais ils 
sont encore insuffisants pour permettre 
le « développement intégral » de la 
personne. Pour progresser et s’épanouir, 
chacun a aussi besoin d’éducation, de 
culture, de paix sociale, de liberté 
religieuse… C’est précisément la 
réunion de ces conditions que désigne 
le bien commun. Un bien qui permet 
aux personnes d’« atteindre d’une façon 
plus totale et plus aisée leur perfection », 
par « la recherche du vrai, du beau et 
du bon, ainsi que la communion avec 
les autres hommes pour une croissance 
commune », selon les mots de Jean 
Paul II dans Centesimus annus (n° 36).

Un appel  
à la solidarité
Les personnes à elles seules ne 
parviendront jamais à réunir les 
conditions nécessaires à la réalisation 
du bien commun. Pour cela, elles ont 
besoin de la communauté politique 
qui précisément trouve sa justification 
dans le service du bien commun 
(cf. Gaudium et spes, n° 74). C’est 
aussi pourquoi les citoyens ont un rôle 
essentiel à y jouer. Sans la participation 
de tous, la communauté politique risque 
de se couper de la vie réelle, de s’ériger 
en absolu, de tomber sous la coupe de 
l’économie ou des technocrates…
La recherche du bien commun a donc 
besoin d’une société civile forte. Il faut 
que les corps intermédiaires (groupes, 
partis, syndicats, associations, familles, 
collectivités, Églises, etc.) alimentent le 
débat sur les choix sociaux en veillant 
notamment au respect des droits des 
plus défavorisés. Ainsi que l’écrit le 
pape François : « Dans les conditions 
actuelles de la société mondiale, où il y 
a tant d’inégalités et où sont toujours plus 
nombreuses les personnes marginalisées, 
privées des droits humains fondamentaux, 
le principe du bien commun devient 
immédiatement, comme conséquence 
logique et inéluctable, un appel à la 
solidarité et à une option préférentielle 
pour les plus pauvres » (Laudato si’, 
n°158). ■



Q
u’avons-nous en 
commun qui soit 
si précieux qu’on 
puisse le quali-
fier de bien com-
mun ? Qu’avons-
nous en commun 
qu’il faudrait pré-

server et sur l’usage duquel il faudrait 
veiller ? On peut proposer de multiples 
réponses. Pour ma part, je retiendrai : la 
parole. Celle que nous échangeons, celle 
qui se transmet, celle dont la tradition 
biblique – puis le prologue de l’Évangile 
de Jean – affirme que par elle, le monde 
fut créé. Quelle qu’elle soit – divine ou 
pas –, c’est toujours elle qui façonne le 
monde et la manière dont nous le consi-
dérons. Elle est incroyablement puis-
sante, pour la vie ou pour la mort.
Notre époque est particulièrement 
malade du mésusage de la parole. 
Avec les réseaux sociaux, la diffusion 
des rumeurs, des mensonges et des 
fake news est devenue chose courante. 
Des responsables politiques en font un 
usage délibéré. « L’info en continu » 
se généralisant, des propos tournent 
en boucle sans que leur contenu soit 
vérifié, cadré, maîtrisé.
Or quelle est la première chose que nous 
apprend le récit biblique sur la parole ? 
Que la création d’un monde bon s’opère 
par la maîtrise du souffle de celui qui 
parle. Au deuxième verset du premier 
chapitre du livre de la Genèse, nous 
apprenons que le souffle d’Élohim – 
un souffle dont la puissance est sans 
limites – s’agite à la surface des eaux, 
dans ce qui est encore un chaos. Or, ce 
souffle sans mesure s’articule – donc 

se limite, se cadre – dans une parole, 
pour devenir un « dire ». C’est de cette 
maîtrise que surgit le bon dont Élohim 
fait ensuite le constat : « Et Dieu vit : 
comme c’est bon ! » Au point qu’on 
peut se demander si la maîtrise de 
la puissance de la parole n’est pas la 
condition de sa « divinité », ou plutôt 
de sa sainteté, et, pour l’être humain, 
celle de sa ressemblance avec celui qui 
lui a donné la vie. Le retrait shabbatique 
du septième jour le confirme. Comme 
plus tard, après l’épisode du déluge, 

le fait qu’Élohim dépose son arc – 
autrement dit son arme, sa puissance 
destructrice – dans les nuées pour faire 
alliance avec Noé et sa descendance.
Le second récit de la Création révèle 
que la manipulation de la parole, sa 
déformation, son instrumentalisation, à 
des fins de puissance, porte atteinte à 
la plénitude de la vie. Dans la tradition 
juive, l’un des péchés les plus graves, 
c’est celui du lachon hara, le mal de 
la langue, autrement l’usage mauvais 
de la parole. Pour certains, il surpasse 
en gravité le meurtre, l’idolâtrie et 
la débauche ! Au XVIIe siècle, le 

Maharal de Prague, l’un des plus 
grands talmudistes, considérait qu’il 
n’y avait pas de pardon divin possible –
comme pour le « péché contre l’Esprit » 
contre lequel Jésus met en garde ses 
disciples – puisque le mauvais usage 
de la parole serait une manière de ne 
pas reconnaître l’existence de Dieu. 
En effet, si c’est par la parole que le 
monde est créé, mal en user revient à 
mettre en péril la Création elle-même, 
dans son être, et donc notre propre vie, 
personnelle et collective.

Voilà donc, me semble-t-il, un des 
biens communs qu’il nous faut 
retrouver, préserver et transmettre : la 
parole qui circule entre nous, à tous les 
niveaux, de sorte nous lui redonnions, 
par la maîtrise de l’usage que nous en 
faisons, sa puissance bénéfique – qui 
fait le bien – de sorte qu’elle redevienne 
notre bien commun. ■

* Rencontre de l’atelier de lecture biblique  
du centre Sèvres, le mercredi, tous les quinze 
jours, de 19 h 30 à 21 h 30. Le groupe dédié  
aux débutants se réunit, quant à lui, tous les 
quinze jours le mardi de 19 h 30 à 21 h 30.

L’APPORT
de Jean-François Bouthors,  
co-fondateur de l’atelier de lecture biblique 
du centre Sèvres à Paris

Jean-François Bouthors est journaliste, écrivain, co-fondateur de l’atelier de lecture biblique  
du centre Sèvres* à Paris. Pour lui, la parole, qu'elle soit divine ou non, est un bien commun  
qu'il nous faut retrouver, préserver et transmettre.

Que la parole soit 
notre bien commun !

12 diaconat aujourd’hui n° 196

Si c’est par la parole  
que le monde est créé,  
mal en user revient  
à mettre en péril  
la Création elle-même, 

dans son être, et donc notre propre vie, 
personnelle et collective.
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L
’eau : l’or bleu, le 
pétrole du XXIe siècle, 
le patrimoine de l’hu-
manité, notre bien 
commun. L’eau : un 
enjeu géostratégique, 
env i ronnementa l , 

social, politique, économique. L’eau : 
source de vie, de paix, ou de profit.
La demande en eau augmentera de 
55 % d’ici à 2050 du fait de la demande 
croissante des activités industrielles et 
agricoles, de la production d’électricité 
et des usages domestiques. Gérer et 
assurer l’accès à l’eau pour tous n’est 
pas seulement une question d’argent, 
mais tout autant une question de bonne 
gouvernance. Partout, la raréfaction 
de l’or bleu aiguise les appétits des 
multinationales pour s’emparer de l’eau 
au mépris de l’intérêt collectif. Qu’en 
est-il de la préservation, des réserves 
naturelles et de la distribution de l’eau 
dans les années à venir ?
L’eau représente la troisième industrie 
mondiale après le pétrole et l’électricité, 
mais son caractère vital et sa raréfaction 
accélérée vont en faire, à court terme, 
la première ressource potentielle de 
profits à la surface du globe. Dans 

les bidonvilles des pays pauvres, la 
privatisation des réseaux, encouragée 
par la Banque mondiale – au profit 
des multinationales françaises Veolia 
et Suez – exclut un nombre croissant 
d’habitants, incapables de payer des 
factures qui ont augmenté brutalement.
Et, alors que l’or bleu excite de 
plus en plus les convoitises, on 
découvre que le Conseil mondial 
de l’eau, créé pour arbitrer entre les 
intérêts contradictoires des États, des 
entreprises et des citoyens, est dirigé 
ouvertement par les représentants de 
Suez et Veolia.

Vers une répartition 
démocratique
Une personne sur quatre dans le 
monde est aujourd’hui privée d’eau 
potable. Cela nous invite à réfléchir et 
échanger sur les enjeux cruciaux que 
pose la gestion de l’eau à l’échelle 
de la planète. L’accès à l’eau n’est-il 
pas un droit ? L’eau appartient-elle à 
l’économie des biens communs et du 
partage de la richesse, ou au champ 
de l’économie privée ? Comment 
organiser la responsabilité collective 
de la gestion et du financement de 

l’approvisionnement de cette ressource 
limitée ? L’eau est une affaire de 
citoyenneté qui nécessite un haut degré 
de démocratie au niveau local, national, 
mondial et qui pose la question du 
vivre-ensemble aujourd’hui et demain.
La répartition concertée et 
démocratique des ressources entre 
les différents usages de l’eau est 
primordiale : alimentation des 
populations, agriculture, industrie, 
préservation de la biodiversité, etc. 
Le maintien ou le retour à un vrai 
service public de l’eau potable 
et de l’assainissement, avec une 
gestion publique, démocratique et 
participative, est nécessaire, comme 
des investissements publics – non 
rémunérés financièrement – pour 
mettre les installations d’eau potable et 
d’assainissement au niveau nécessaire 
pour l’accès de tous et dans tous les 
pays. La remise à plat des modes de 
tarification de l’eau permettra d’assurer 
effectivement son accès pour tous. La 
protection publique des ressources en 
eau contre les pollutions agricoles, 
industrielles et médicamenteuses et la 
surexploitation est à conforter, comme la 
promotion d’une agriculture biologique 
et économe en eau. La promotion des 
alternatives de techniques écologiques 
de production d’eau et d’assainissement 
en privilégiant les solutions non 
brevetables est à développer. Est 
nécessaire enfin l’anticipation des 
effets du réchauffement climatique 
(inondations, sécheresse, salinisation 
de l’eau douce, etc.), en développant 
la résilience des écosystèmes et des 
sols. ■

L’APPORT
de Jean-Luc Touly,  
porte-parole de l’Association pour le contrat 
mondial de l’eau – France

« En tant que don de Dieu, l’eau est un élément vital, indispensable  
à la survie, et donc un droit pour tous », écrivait le pape Jean Paul II  
à l’occasion de la campagne de fraternité de la Conférence 
épiscopale du Brésil en janvier 2004. Le droit à l’eau, comme  
tout droit de l’homme, se base sur la dignité humaine et non  
sur des évaluations de type purement quantitatif. Porte-parole  
de l’Association pour le contrat mondial de l’eau – France, 
Jean-Luc Touly nous présente sa vision des choses en ce domaine.

L’accès à l’eau : 
un droit  
pour tous
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L
e Saint-Siège s’est 
toujours intéressé au 
projet européen et l’a 
pleinement soutenu 
dès l’origine, lors 
de la Déclaration 
de Robert Schuman 
(9 mai 1950), dans la 

perspective de la réconciliation franco-
allemande et de la consolidation de la 
paix sur le continent marqué par tant de 
guerres destructrices. C’est ainsi qu’a été 
créée en 1980 la Commission des épis-
copats de la communauté européenne 
(Comece) – le sigle restera inchangé 
lorsque la communauté deviendra Union 
européenne. Son but est de favoriser, 
dans l’esprit de la collégialité, une union 
et une coopération plus étroite entre les 
épiscopats des pays membres de l’Union 
sur toutes les questions pastorales en 
lien avec les compétences et l’activité 
de l’Union européenne.
Au fur et à mesure, la Comece s’est 
structurée autour d’un secrétariat 
permanent à Bruxelles qui suit l’activité 
des institutions européennes, en informe 

les épiscopats et communique le 
point de vue de l’Église sur ces sujets 
auprès des institutions (commission, 
Conseil européen, Parlement). Chaque 
conférence épiscopale est représentée 
par un évêque, les évêques membres de 
la Comece se retrouvant deux fois par an 
en assemblée plénière pour évoquer les 
différents sujets. Ils élisent un président, 
des vice-présidents et des présidents de 
commission pour permettre une visibilité 
et une représentation des différentes 
composantes du continent européen. 
L’article 17 du traité de Lisbonne gérant 
les institutions reconnaît aux Églises un 
statut particulier, distinct de celui des 
lobbies, en permettant un « dialogue 
ouvert, transparent et régulier ». Cette 
reconnaissance est importante pour 
l’Église catholique qui a toujours estimé 
défendre, non des intérêts particuliers, 
mais des valeurs universelles.
L’activité au quotidien de la Comece 
nécessite de traduire dans un langage 
pastoral les projets politiques portés par 
la commission et ceci dans les domaines 
qui relèvent de la compétence de 

l’Union européenne : migrations et asile ; 
recherche santé, bioéthique ; écologie ; 
justice et droits fondamentaux ; dialogue 
interculturel ; éducation, politique sociale 
et économique ; action extérieure ; liberté 
religieuse. Mais il faut aussi bien prendre 
en compte que beaucoup de domaines 
restent de la compétence exclusive des 
États membres et non de l’Union, comme 
la majeure partie de la politique sociale 
ou familiale, les questions autour du 
mariage, de l’avortement, de la fin de 
vie etc.

« Retrouver un sens  
à ce que nous vivons 
dans la construction 
européenne »
Alors que l’Union européenne connaît 
des difficultés nombreuses (gestion de 
la crise migratoire, solidité de la zone 
Euro, Brexit, etc.) et que s’approchent 

Mgr Antoine Hérouard est évêque auxiliaire de Lille et président 
de la commission des affaires sociales de la Commission des 
épiscopats de la communauté européenne, plus communément 
appelée Comece. Il nous présente cette institution.

La Comece : construire  
un bien commun pour l’Europe

L’APPORT
de Mgr Antoine Hérouard,  
président de la commission des affaires sociales  
de la Commission des épiscopats de la communauté européenne (Comece)

L’article 17 du traité de Lisbonne gérant  
les institutions reconnaît aux Églises un statut 
particulier, distinct de celui des lobbies,  
en permettant un « dialogue ouvert, transparent 
et régulier ». Cette reconnaissance est importante 

pour l’Église catholique qui a toujours estimé défendre,  
non des intérêts particuliers, mais des valeurs universelles.
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La Comece : construire  
un bien commun pour l’Europe

les élections au Parlement européen 
de mai 2019, l’important, au-delà des 
différences de sensibilité ou des conflits 
politiques est sans doute de retrouver 
une âme, un sens à ce que nous essayons 
de vivre dans cette construction 
européenne qui paraît si laborieuse et, 
pour nous, chrétiens, de nous y engager 
avec générosité et réalisme.
Comme en écho, le pape François 
a redit aux participants du colloque 
« Repenser l’Europe », tenu à Rome 
en octobre 2017, la responsabilité 
spécifique des chrétiens, alors que « le 
visage de l’Europe est toujours davantage 
caractérisé par une pluralité de cultures et 
de religions ». « La première et peut-être la 
plus grande contribution que les chrétiens 
puissent offrir à l’Europe d’aujourd’hui, 
c’est de lui rappeler qu’elle n’est pas 
un ensemble de nombres ou d’instituts, 
mais qu’elle est faite de personnes […]. 
Reconnaître que l’autre est surtout une 
personne, signifie valoriser ce qui m’unit 
à lui. Le fait d’être des personnes nous lie 
aux autres, nous fait être communauté 
[…]. L’Union européenne maintiendra 
la foi dans son engagement pour la paix 
dans la mesure où elle ne perdra pas 
l’espérance et saura se renouveler pour 
répondre aux besoins et aux attentes de 
ses citoyens. » Telle est la tâche qui nous 
attend. Telle est la portée des échéances 
qui s’ouvrent devant nous. ■

POUR ALLER PLUS LOIN

La Comece sur Internet
Mgr Hippolyte Simon, archevêque émérite de Clermont  
et délégué des évêques de France à la Commission des épiscopats  
de la communauté européenne (Comece) de 1999 à 2007, 
dont la mission est d’accompagner la politique de l’Union européenne  
dans chaque domaine d’intérêt pour l’Église.

Aujourd’hui, devant toute question 
qui se pose à nous, nous devons 
avoir le réflexe d’aller consulter 

Internet. Pour nous, qui sommes nés avant 
1990, ce réflexe n’est sans doute pas encore 
acquis. Mais il est bon de s’y entraîner.
Relativement à la place des Églises 
chrétiennes dans la construction européenne, 
les références disponibles sur la toile sont 
déjà très nombreuses. J’invite donc le lecteur 
à entreprendre lui-même cette recherche.

La Comece
On peut commencer par consulter  
le site officiel de la Comece,  
puis nous pouvons reprendre l’histoire 
de cette commission à partir  
de la présentation qu’en fait Wikipédia.
  Comece – L’Église catholique  

dans l’Union européenne : 
www.comece.eu/site/fr

  Comece sur Wikipédia : 
fr.wikipedia.org/wiki/Commission_ 
des_épiscopats_de_la_communauté 
_européenne

L’héritage religieux  
de l’Europe
Sur des questions plus précises,  
on peut affiner la recherche.  
Pour ma part, je me permets  
de signaler quelques contributions  
que j’ai apportées. 
  Sur la question de l’héritage religieux  

de l’Europe « Peut-on nier l’héritage 
religieux de l’Europe ? » :  
archives.eglise.catholique.fr/catho/endit/
europe/20001015 mgrsimon.php

  La diversité des religions  
comme patrimoine mondial : 
www.millenaire3.com/content/
download/855/9429 [PDF]

Migration
C’est sur les questions relatives  
à la migration, comme on dit à Bruxelles, 
que les ressources sont les plus nombreuses. 
Il suffit de chercher et de tirer le fil.
  Migration – Comece.eu :  

www.comece.eu/site/fr/migrationasile

La Turquie  
dans l’Union européenne
Sur la question de l’adhésion  
de la Turquie à l’Union européenne :
  Union européenne :  

adhésion de la Turquie :  
eglise.catholique.fr/sengager- 
dans-la-societe/leurope/textes- 
et-declarations-de-la-comece/368535-
union-europeenne-adhesion- 
de-la-turquie/

Racines chrétiennes
Sur la question, qui a longtemps  
défrayé la chronique, de l’inscription 
des « racines chrétiennes » dans le traité 
constitutionnel, j’ai publié une conférence 
« Faut-il inscrire les racines chrétiennes  
dans le Trait constitutionnel ? » (Revue 
des professeurs chrétiens de philosophie).
  On peut aussi lire « L’espace public 

européen à l’épreuve du religieux » :  
www.fucam.ac.be/redirect.
php3?id=41493 [PDF]

Bonne recherche !

Mgr Hippolyte Simon
Délégué des évêques de France  

à la Comece de 1999 à 2007 
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E
n acceptant le mandat 
confié par mon organisa-
tion syndicale pour can-
didater à la présidence 
paritaire de l’AGIRC, 
retraite complémentaire 
des cadres, je n’avais 

sans doute pas pleinement pris conscience 
de participer à une histoire déjà longue de 
plus de cinquante ans, dont je devenais, 
après mon élection, un héritier, un pas-
seur. Le même sentiment m’avait habité en 
prenant la présidence du Centre d’études 
scientifiques et industrielles (enseigne-
ment supérieur et formation continue), et 
en entrant au conseil d’administration de 
l’Association pour l’emploi des cadres, 
quelques années plus tôt. Mon engage-
ment de plusieurs années dans le pari-
tarisme de négociation et de gestion, au 
titre de la représentation des organisations 
syndicales de salariés, m’a fait progres-
sivement prendre connaissance de cette 
histoire de cette singularité française, le 
paritarisme synonyme de double proximité 
aux salariés et aux entreprises, au service 
de millions de bénéficiaires. Un choix his-
torique de l’après-guerre, dans une phase 
de reconstruction, par des acteurs ayant 
fait le choix d’héberger de nombreux ser-
vices aux salariés et aux entreprises dans 
des organismes ou institutions paritaires 
ou tripartites, dans le domaine de l’emploi, 
de la formation, de l’assurance chômage 
et bien sûr de la protection sociale. Des 

choix souvent motivés par un objectif 
d’intérêt général, par des organisations 
syndicales de salariés ou patronales, n’exi-
geant pas de paiement d’une cotisation 
syndicale, mais créant des systèmes de 
droits et garanties financés par des cotisa-
tions salariales et patronales. Les salariés 
aujourd’hui bénéficiaires de ces droits, 
de ces acquis d’une histoire, connaissent 
souvent mal celle-ci, ne savent plus bien 
que les organisations syndicales, si faibles 
aujourd’hui en nombre d’adhérents, ont 
été à l’origine de ces systèmes.
Car un autre choix de système totalement 
centralisé et étatique aurait pu être fait à 
cette époque charnière de l’histoire. Un 
État aujourd’hui qui se présente souvent 
comme le garant de l’intérêt général, 
bien qu’il n’en ait pas le monopole. La 
retraite complémentaire (au régime géné-
ral), gérée par les partenaires sociaux et 
non par l’État, relève pourtant bien des 
services d’intérêt économique général au 
sens de l’Union européenne.

Un patrimoine 
collectif  relevant 
de la responsabilité 
des partenaires 
sociaux
C’est sans doute pour ces raisons his-
toriques, mais aussi compte tenu du 
peu d’égard aux corps intermédiaires 
aujourd’hui, que je préfère parler de 
bien commun partagé. Un bien comme 

un patrimoine historique, tout sauf figé, 
car réformé, renégocié paritairement, et 
faisant l’objet, sur des durées longues, 
d’une gestion attentive et rigoureuse au 
bénéfice de millions d’actifs et de retrai-
tés. Un bien qui n’appartient à personne 
en particulier, mais un patrimoine collec-
tif relevant de la responsabilité partagée 
des partenaires sociaux.
Un bien commun, cela se cultive, en 
permanence, non pas seulement pour 
préserver un acquis mais bien pour faire 
fructifier et évoluer un bien commun. 
Cela se partage et se pilote, paritairement, 
avec tous ces administrateurs, présidents 
et vice-présidents, tous bénévoles, qui se 
sont succédé dans cette gestion paritaire 
des régimes ARRCO et AGIRC, dans les 
institutions de retraite complémentaire au 
sein des groupes de protection sociale ou 
au niveau des fédérations. Car, au-delà 
des engagements et des énergies dépen-
sées, ce sont aussi des histoires d’hommes 
et de femmes, qui se rencontrent, font 
l’apprentissage du travailler-ensemble, 
du négocier-ensemble, l’expérience d’une 
contribution à une œuvre collective, à 
une cause d’intérêt général et à la préser-
vation d’un bien commun, tout cela avec 
respect, bienveillance, écoute attentive, 
et volonté partagée majoritairement de 
trouver des compromis pour pérenniser, 
actualiser et consolider ces systèmes. Un 
bien commun, finalement, c’est quelque 
chose de précieux. ■

16 diaconat aujourd’hui n° 196

Le paritarisme, principe consistant en la cogestion d’un organisme par un nombre égal de représentants 
des employés et des employeurs, est un principe fondamental, en France, des régimes d’assurance 
sociale et du système de formation professionnelle. Acteur pendant de nombreuses années  
de la construction de cette œuvre collective, Jean-Paul Bouchet nous livre son témoignage.

Le paritarisme  
fait fructifier  
un bien commun

L’EXPÉRIENCE
de Jean-Paul Bouchet,  
président paritaire du régime AGIRC  
de 2012 à 2018
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J
e suis bénévole à Habitat et 
Humanisme depuis 2009, 
année de la création de l’asso-
ciation en Sarthe par Bernard 
Devert, le fondateur de ce 
mouvement. J’ai toujours été 
sensible à la doctrine sociale 

de l’Église, et plus particulièrement à 
l’accompagnement et au logement des 
personnes en difficulté. Mon épouse 
Dominique est plus sensible à l’accueil 
de personnes en fragilité. Mariés en 1972, 
nous avons adopté sept enfants, quatre 
sont porteurs d’un handicap intellectuel  
et physique. En famille, nous avons 
souvent hébergé pour quelques mois ou 
années des personnes en difficulté ou des 
jeunes : future maman célibataire, per-
sonne en postcure, étudiant, travailleur 
handicapé, etc. Donner un lieu chaleu-
reux à une personne en détresse nous 
a toujours semblé nécessaire, dès lors 
que nous étions bien pourvus. Chaque 
personne accueillie nous apporte aussi 
beaucoup sur le plan humain. Ainsi 
nous prenons conscience des dons 
et des grâces que nous avons reçus  
et du désir de partager nos biens et notre 
cœur pour recevoir encore plus en retour. 
La prière, l’Eucharistie et l’étude de la 
Parole sont notre nourriture.
Connaissant bien, par mon expérience, 
le secteur des personnes en difficulté, j’ai 
été appelé pour créer et présider Habitat 
et Humanisme au Mans avec une équipe 
convaincue de cette nécessité à accom-
pagner et loger des personnes fragiles.
Sans toujours connaître ce concept du 

bien commun, beaucoup d’hommes et 
femmes sont sensibles à cette nécessité 
de répondre au besoin de leurs frères et de 
mettre en œuvre cet ensemble de condi-
tions sociales qui permettent, tant aux 
groupes qu’à chacun de leurs membres, 
d’atteindre leur perfection d’une façon 
plus totale et plus aisée (GS 26).
Une bonne équipe s’est réunie avec des 
bénévoles accompagnateurs. Nos équipes 
à Habitat et Humanisme proposent un 
accompagnement de proximité des 
personnes logées, pour favoriser la (re) 

création de liens sociaux, l’insertion et 
l’autonomie.
Nous nous sommes fait connaître auprès 
des associations et de l’État. Le conseil 
d’administration a fait le choix de recruter 
une salariée compétente pour encadrer 
les bénévoles. Rapidement, nous avons 
été appelés à accompagner et loger une 
personne. La Préfecture nous a ensuite 
demandé de prioriser les 18-25 ans. 
Grâce aux propriétaires solidaires, nous 
avons loué une quinzaine de logements 
au Mans pour accueillir les personnes en 
recherche d’accompagnement fraternel et 
de logement indépendant.
J’imaginais facilement ce que pouvait être 
la situation d’un jeune en rupture fami-
liale, sans travail et à la rue. Un jeune de 
25 ans m’a témoigné : « Je n’ai pas connu 
mon père et je ne peux pas voir mon fils ! »
Puis la Préfecture nous a suggéré l’idée 
de créer une résidence sociale intergéné-
rationnelle. C’est une idée qui a tout de 
suite fait écho dans le cœur des adminis-
trateurs, des bénévoles accompagnants et 
de la salariée. Pour moi aussi, c’était une 
bonne idée, puisque c’était ainsi que je 
concevais la vie citoyenne et fraternelle.
La Providence et notre énergie ont pris 
le relais. Nous avons fait construire un 
immeuble de 23 logements dans un quar-
tier inclusif. La maison s’est ouverte en 
2016. Elle accueille des jeunes, des 
femmes avec un enfant et des personnes 
seules de plus de 60 ans. Un espace col-
lectif intérieur et extérieur (jardins) leur 
donne la possibilité, avec les bénévoles, 
du vivre-ensemble. ■

Jean-Michel Montjoie est diacre du diocèse du Mans. En 2009, il s’engage comme bénévole  
à Habitat et Humanisme et en deviendra président, jusqu’en avril 2018. Il témoigne.

Mon engagement  
à Habitat  
et Humanisme

L’EXPÉRIENCE
de Jean-Michel Montjoie,  

diacre du diocèse du Mans 
et bénévole à Habitat et Humanisme

Jean-Michel Montjoie (à droite) devant la villa 

Léonard-de-Vinci, une résidence d’Habitat  

et Humanisme qui a vu le jour en 2016 au Mans 

en réponse à l’exclusion sociale.
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D
epuis toujours, 
Grenoble évolue 
au milieu d’un 
environnement 
éblouissant au 
cœur de trois 
massifs alpins, 

somptueux et changeants au fil des sai-
sons. En plus d’émerveiller ceux qui 
vivent ici, cet environnement immé-
diat est déterminant dans la vivacité 
de la culture des biens communs qui 
anime les Grenoblois tout au long de 
leur histoire. La nature est ce que les 
Grenoblois ont en commun. Comme les 
rivières, les montagnes appartiennent à 
toutes et tous et sont soignées par cha-
cun. Elles sont aussi les sentinelles du 
dérèglement climatique.

Une ville pionnière 
dans l’écologie  
et la justice sociale
Au fil de son histoire moderne, Grenoble 
a été pionnière dans l’accueil des popu-
lations exilées, victimes des fracas du 
monde. Cette tradition est cultivée avec 
fierté de nos jours, où l’ère des grandes 
migrations climatiques est ouverte. 
Pionnière dans la solidarité et les nou-
veaux droits offerts aux populations 
fragilisées. C’est ici que les premières 
associations d’immigrées ont vu le jour 
dès les années 1960, bien qu’encore 
illégales. C’est ici que le premier plan-
ning familial est né.

L’histoire de Grenoble porte le souffle 
nouveau qui anime la ville depuis 
2014. C’est parce que Grenoble a été 
l’une des premières villes de France 
à officialiser le retour du tramway, 
après les décennies folles du tout voi-
ture qui ont tant défiguré nos villes, 

qu’aujourd’hui nous relevons le défi de 
l’éco-mobilité : piétonnisation du cœur 
de ville, tarification solidaire dans les 
transports en commun… poursuite du 
développement du tram, lancement 
de la révolution du vélo. En quelques 
années les résultats sont là. Grenoble 

À Grenoble,  
on préserve  
le bien commun
Élu maire de Grenoble en 2014, Éric Piolle convient, dans le journal La Croix du 6 avril 2018,  
qu’il inscrit son action « en faveur du bien commun », dans une tradition communale.  
Le bien commun se situe, selon lui, « à l’articulation du souci écologique et de la justice sociale ».  
Et il se décline dans une « palanquée de services au public », au service de l’espérance.

L’EXPÉRIENCE
de Éric Piolle,  
maire de Grenoble

Dans une époque  
que l’on dit en manque  
de repères, le défi  
des biens communs est  
une boussole essentielle.
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est aujourd’hui la deuxième ville de 
France pour les trajets domiciles-tra-
vail effectués à vélo, et la publicité a 
disparu de nos rues.

Une gestion 
publique
C’est parce que Grenoble a été la 
ville pionnière de l’énergie hydrau-
lique dès la fin du XIXe siècle, avec 
la houille blanche, que les écologistes 
et les militants des biens communs se 
sont battus dans les années 1990 pour 
remunicipaliser cette ressource, pri-
vatisée dans des conditions illégales 
par un maire corrompu. Aujourd’hui, 
l’eau de Grenoble est si pure qu’on 
l’utilise dans les biberons des nou-
veau-nés. Elle est aussi particulière-
ment accessible puisque nous avons 
mis en œuvre la tarification solidaire 
dès l’ouverture de notre mandat. Oui, 
lorsqu’il s’agit des biens communs, 
ceux qui nous permettent de mener 
des vies pleines et dignes, la gestion 
publique est essentielle. Cela vaut pour 
l’eau comme pour l’électricité. Grâce 
aux investissements de leur énergé-
ticien local, les Grenoblois pourront 
se passer de l’électricité nucléaire et 
fossile dès… 2022 !
Aujourd’hui, nous piétonnisons, nous 
réduisons la vitesse à 30 km/h dans 
presque toutes les communes de la 
métropole – toutes tendances politiques 
confondues. 15 000 arbres seront plan-
tés d’ici 2030, déjà plus de 3 000 depuis 
2014. Grenoble prend également le 
chemin de l’autonomie alimentaire : 
l’alimentation bio et locale dans les 
cantines a doublé, accompagnant ainsi 
la structuration d’une agriculture pay-
sanne à proximité.
Dans une époque que l’on dit en 
manque de repères, le défi des biens 
communs est une boussole essentielle. 
Face aux cyniques qui souhaitent mar-
chandiser, privatiser ces ressources 
essentielles, les faire vivre en gestion 
publique, citoyenne et partagée, donne 
du sens au quotidien, à l’engagement de 
chacun, prolonge notre histoire greno-
bloise et renoue avec ce vieux principe, 
un peu trop oublié, l’espérance. ■

PATRICE BRIDE ET PIERRE MADIOT

Vous faites quoi dans la vie ?
Éd. de l’Atelier, 2017

Cet ouvrage, réalisé par la coopérative Dire le travail,  
s’est vu décerner le prix du meilleur ouvrage sur le monde 
du travail par un jury présidé par Jean Auroux, ministre  
de François Mitterrand, le signataire des lois de 1982  
qui ont ouvert de nouveaux droits aux travailleurs.
Il témoigne de la dignité de ceux qui œuvrent  
au quotidien, de leur implication au service  
des autres et du bien commun. Ce sont 27 récits engagés, très différents  
les uns des autres, qui expriment un point de vue personnel et assumé,  
une façon de faire le travail à sa main, comme on croit bien le faire,  
comme on sait le faire. Mais c’est aussi l’affaire de tous : le pilote d’avion 
nous transporte, l’ouvrière ramasse les pommes que l’on réduira en compote, 
le facteur nous livre le courrier, le chef de projet immobilier configure la ville 
dans laquelle on circulera demain, la femme de ménage fait le lit de l’hôtel 
dans lequel on couchera ce soir. Ces récits tour à tour tendus, romanesques, 
surprenants, spectaculaires, sont touchants.
Confrontés à la complexité, voire la dureté des contraintes économiques,  
ces hommes et ces femmes font part ici de leur besoin de trouver du sens  
à leurs activités, de leur envie de faire du travail de qualité.  
Dans ces engagements, il y a de formidables réserves d’énergie  
pour construire un monde meilleur.  Guy Brisson

CHRISTIAN PIAN

La pensée sociale de l’Église 
racontée à ceux  
qui n’en savent rien
Éd. de L’Atelier/Éditions ouvrières, 2013

Vous cherchez un ouvrage simple et pédagogique 
sur la doctrine sociale de l’Église ? Diacre permanent  
du diocèse de Nanterre et enseignant à l’Institut 
catholique de Paris, Christian Pian nous propose  
dans ce petit précis une présentation de celle-ci,  
par des chapitres courts, sur le bien commun, le droit  
de propriété, la promesse d’un monde pour tous, le respect des libertés,  
la justice sociale, la paix, la politique, l’humanisation de l’économie, 
les relations internationales, l’écologie humaine et les droits de l’homme.  
Ces thèmes constituent autant de critères de discernement que d'invitations  
à l’action et à l’engagement. Cette introduction « à ceux qui n’en savent 
rien » évite la glose qui caractérise parfois ce type de livres et présente  
les points essentiels de cette doctrine sociale. S’interrogeant sur son actualité 
et son utilité dans le monde économique et social du XXIe siècle, l’auteur  
lance un appel pour que les chrétiens prennent leurs responsabilités.  
À chacun d’entre nous de faire en sorte qu’elle ne soit pas rangée  
« au musée des idéologies sans lendemain ».  Guy Brisson
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Pourquoi une telle démarche ?
Il s’agissait, non pas d’écrire  
une enième vision théorique du diaconat 
permanent, mais d’exprimer la réalité 
vécue pour essayer d’avancer, ensemble, 
par rapport au positionnement  
de ce ministère, et de confier ainsi  
à nos responsables les convictions 
et les questions nées de la pratique, 
après un temps significatif de mise  
en œuvre.

Comment avez-vous procédé ?
Un questionnaire (quatre questions), 
élaboré par le Comité provincial  
du diaconat, a été proposé à l’ensemble  
des diacres des dix diocèses (environ 
200) et à leurs épouses. Une large 
majorité d’entre eux a répondu, 
individuellement ou en groupes.  
Ces réponses ont permis la rédaction 
d’un document qui a été transmis  
à nos dix évêques en décembre dernier. 
Il semble que ce document ait été  

bien reçu. Il appartient maintenant  
à chaque délégué diocésain  
de rechercher comment, avec « leurs » 
diacres, les épouses et leur évêque, 
donner une suite à cet important travail. 
Certes, ce document est sans doute 
imparfait et certains pourront exprimer 
des désaccords. L’important est qu’il 
puisse servir de base à la discussion.

Il s’agit donc d’un outil  
à usage interne.  
Quelles lignes de force  
s’en dégagent ?
La première de nos quatre questions 
proposait une perspective très  
ouverte, en écho à tant de propos  
très contemporains du pape François. 
Elle était ainsi libellée : « Quelles 
missions spécifiques pour conserver 
au ministère diaconal une dimension 
prophétique afin de témoigner d’une 
“Église en sortie” vers les périphéries  
et contribuer au ministère épiscopal ? »

Tout d’abord, les diacres ont tenu  
à réaffirmer que le ministère diaconal  
ne peut pas/ne doit pas être défini  
par rapport à des tâches à effectuer, 
mais bien par rapport à ce qu’il signifie. 
« L’être diaconal dépasse et transcende 
l’aspect purement utilitaire de celui  
qui a reçu le sacrement de l’ordre.  
La sacramentalité est à privilégier  
sur l’utilité. La structure ministérielle  
de l’Église n’est pas fondée  
sur des raisons utilitaristes. »  
La diaconie de l’Église, dont le diacre 
est un serviteur privilégié, ne peut pas 
être vue comme une simple fonction 
« sociale » de l’Église.
« La spécificité de la mission du diacre, 
disons-nous, est à regarder par rapport  
à l’acte sacramentel du lavement  
des pieds appelé à prolonger  
ce que le Christ a invité à faire. 
On n’ordonne pas un diacre pour  
une tâche particulière, mais parce  
que les charismes de l’être s’inscrivent 
dans la vision diocésaine de l’Église 
diaconale, d’où la nécessité pour  
le diocèse de se définir sa “vision”  
par rapport à la diaconie en général  
et au ministère diaconal en particulier. »
« La mission du diacre est spécifique  
à son ministère sacramentel. Elle ne peut 
pas non plus, se définir par rapport  
à celle du prêtre (ou même par rapport  
à celle d’un laïc), tout comme les différents 
membres du corps ne se justifient pas  
l’un par rapport à l’autre », comme 
l’exprime si bien saint Paul dans une  
de ses lettres aux Corinthiens.

UN DOCUMENT  
POUR EXPRIMER 
LA VISION  
DU MINISTÈRE 
DIACONAL

PROVINCE DE TOULOUSE

Dans la province ecclésiastique de Toulouse, composée de huit diocèses,  
il existe un Comité provincial du diaconat permanent. Ce comité,  
qui rassemble les délégués diocésains et les prêtres accompagnateurs 
est actif, il permet, notamment, de s’enrichir des expériences des uns  
et des autres. Les diacres de ces huit diocèses, « associés » à ceux  
des diocèses de Carcassonne – Narbonne et de Perpignan, ont rédigé 
un document pour exprimer leur vision du ministère diaconal et ainsi 
renforcer le dialogue avec leurs évêques. Alain Cérisola, délégué 
provincial au diaconat permanent, nous parle de cette démarche.

Diacres pour un diocèse



diaconat aujourd’hui n° 196 21

Et concrètement ?
Cet accent mis sur la diaconie est 
particulièrement éclairant. Cinquante 
ans après le concile Vatican II,  
notre travail souligne donc très 
fortement que « la spécificité 
de la mission du diacre tient au fait  
qu’il est d’abord au service de la diaconie 
de l’Église. […] Le cœur de sa mission  
se situe auprès des plus pauvres ».  
Du coup, le diacre se trouve 
« naturellement bien placé pour rayonner 
cette “Église en sortie”, pour aller  
à la rencontre de ceux dont le chemin  
ne les conduit pas forcément vers l’Église 
(église) et le prêtre. […] Il est présence 
d’Église là où l’Église n’est pas 
présente ».
D’où l’une de nos premières 
conclusions : « La mission du diacre 
n’est donc pas à enfermer dans un cadre 
rigide. » Comme nous y invite le pape 
François, nous avons à « conserver  
du temps pour l’imprévu, pour être  
à l’écoute de ceux qui ont besoin  
d’être écoutés ». Ce qui ne veut pas dire  
que le diacre soit « un “électron libre” 
s’auto-missionnant ». Sa mission,  
« relue périodiquement avec l’évêque », 
doit évoluer dans le temps et « faire 
l’objet d’une “lettre de mission” ».

Tout cela ne fait-il pas partie  
du paysage ecclésial français ?

Notre travail le souligne avec force :  
« Le “sillon” de Vatican II est encore  
à creuser. Le ministère diaconal reste  
à découvrir. » Autant par de très 
nombreux laïcs que par un certain 
nombre de prêtres, voire parfois 
les évêques eux-mêmes !  
Ce qui nous amène à poser la question 
de l’interpellation : « Pourquoi ne pas 
mettre en place, au niveau local,  
des “comités d’appel” constitués de laïcs 
et de clercs, formés au discernement, 
 pour repérer ceux qui s’inscriraient  
dans l’approche diaconale diocésaine 
définie par l’évêque ? »
Et notre travail pose aussi cette question :  
« Ne faudrait-il pas formaliser la relation 
évêque/diacres par la mise en place d’une 
instance de “concertation” entre l’évêque 
et la fraternité diaconale ? »

Et qu’en serait-il de la place  
du diacre dans la paroisse ?
D’abord, une évidence : « La réponse  
à l’insuffisance de vocations sacerdotales 
n’est évidemment pas à chercher dans  
le diaconat permanent. » Bien sûr,  
le diacre est membre à part entière  
de sa communauté locale et, « dans  
un contexte de manque de prêtres, il se 
doit d’être attentif (veilleur) aux besoins  
de la communauté. L’exercice de cette 
diaconie de la charité est évidemment 
une tâche prioritaire du diacre ».  

Ici, la question me semble ouverte  
et les réponses auront à tenir compte  
du ministère et des charismes  
de chacun, ainsi que des priorités  
et des urgences pastorales. Le dialogue, 
là, nous semble primordial !

Et la voix des épouses,  
dans tout ça ?
« La femme n’est ni “diaconesse”,  
ni suppléante de son mari. Pour autant, 
elle ne peut être étrangère au ministère  
de son mari, tout en acceptant  
qu’une partie du ministère relève  
du seul ministère reçu. » Et, là,  
notre document ouvre quelques pistes  
de travail : que le diacre soit attentif  
« à ne pas faire obstacle à la liberté 
de son épouse, au respect de ses 
engagements ». Que soient bien 
différenciées vie familiale et mission 
diaconale. Que, pour l’exercice  
de son ministère, le diacre se laisse 
éclairer par son épouse. Que diacre  
et évêque consultent l’épouse avant 
toute nouvelle mission. Que soit prévue 
une rencontre (consultation) périodique 
de l’évêque avec les épouses.
D’évidence, le chantier, ici, est 
largement ouvert… ■

Propos recueillis  
par Paul Bosse-Platière,  

diacre du diocèse de Rennes
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S
erviteur de l’État, 
j’ai toujours voulu le 
faire en conformité 
avec ma conscience. 
Pour pouvoir trouver 
la voie juste, je me 
suis formé de manière 
permanente comme 
un approfondissement 

de ma foi au fil des ans. Ce mûrissement 
de la foi s’est fait par la prière, par l’étude 
de l’Évangile, par la confiance en l’Esprit 
Saint avec le sentiment d’appartenir à 
l’Église, corps du Christ. Je pense à la 
constitution pastorale Gaudium et spes 
qui m’a toujours frappé par sa pertinente 
actualité. Il y est dit notamment : « À 
la fois assemblée visible et communauté 
spirituelle, l’Église fait route avec toute 
l’humanité et partage le sort terrestre du 
monde. » Et encore : « À l’exemple du 
Christ qui mena une vie d’artisan, que les 
chrétiens se réjouissent de pouvoir mener 
toutes leurs activités en unissant dans une 
synthèse vitale, tous les efforts humains 
familiaux, professionnels, scientifiques et 
techniques avec les valeurs religieuses sous 
la souveraine ordonnance desquelles tout 
se trouve coordonné à la gloire de Dieu. »
Peu à peu ainsi, ma vie professionnelle 
et ma vie de chrétien se rapprochaient. 

Elles n’étaient plus parallèles et allaient 
jusqu’à s’imbriquer, jusqu’à me permettre 
d’adhérer personnellement à un Dieu 
vivant qui est venu partager la vie des 
hommes. La prière, l’étude de la Bible, les 
témoignages et les rencontres m’ont per-
mis progressivement d’arriver à la recon-
naissance du Dieu vivant, Dieu d’amour, 
Alpha et Omega de toute chose.

« LE SEIGNEUR DEMANDE  
À CHACUN D’AGIR OÙ IL EST, 
Y COMPRIS DANS DE PETITES 
CHOSES »
Au terme de ma vie professionnelle et 
associative, je crois que c’est possible 
d’accomplir de hautes responsabili-
tés et d’avoir un engagement chrétien. 
C’est ce que j’ai essayé de vivre malgré 
des échecs qui m’ont fait grandir. Mon 
parcours n’est pas un exemple, c’est un 
témoignage pour affirmer que le Seigneur 
demande à chacun d’agir où il est, quelles 
que soient ses responsabilités, y compris 
dans de petites choses, comme aimait à 
le rappeler la petite Thérèse de l’Enfant-
Jésus. Le Seigneur nous le demande : 
j’aime reprendre dans le sermon sur la 
montagne, ce passage de saint Matthieu 
(5, 13-16) : « Vous êtes le sel de la terre… 
Vous êtes la lumière du monde. »

Les chrétiens sont un petit nombre, mais 
ils peuvent avoir beaucoup d’effets : 
c’est le cas dans notre vieille Europe. Ils 
doivent être les régulateurs du monde, 
dans le sens d’assurer un bon fonction-
nement. Ce besoin se fait de plus en plus 
sentir en de nombreux domaines : l’éco-
nomie, la cohésion sociale, la sécurité. 
Le Seigneur s’adresse là à ses disciples, à 
ceux qui le suivent, c’est-à-dire aux chré-
tiens d’aujourd’hui.
Mais pourquoi cette allusion au sel ? 
Car c’est un principe conservateur qui 
agit contre la corruption et la pourri-
ture. « Vous êtes la lumière du monde. » 
Alors que le sel agit contre la corrup-
tion, la lumière agit contre les ténèbres ; 
la corruption et les ténèbres, au sens 
spirituel, vont toujours ensemble. C’est 
pourquoi le Christ montre à ses disciples 
leur double responsabilité, mais aussi le 
double besoin des hommes : désormais 
il nous incombe d’être le sel de la terre 
et la lumière du monde : « Ainsi votre 
lumière doit-elle briller devant les hommes 
afin que, voyant le bien que vous faites, 
ils rendent gloire à votre Père qui est aux 
cieux » (Mt 5, 14-16).
Concrètement, le Seigneur nous demande 
d’agir et de prier dans la confiance pour 
faire avancer son royaume. Il nous 

Pour approfondir

Natif du Nord, Bernard Prévost a toujours été sensibilisé par des enseignements riches et ouverts à la nécessité  
de l’engagement personnel ainsi qu’à l’urgence de vivre sa foi de chrétien. Très tôt, il a voulu servir Dieu  
en agissant dans le monde. Au cours de sa carrière professionnelle, il a servi l’État dans des missions 
régaliennes, pour les ministères de la Défense, de l’Intérieur, de la Justice et des Affaires étrangères. 
Puis, à l’heure de la retraite, il a exercé pendant dix ans la présidence de la fondation des Apprentis d’Auteuil.  
Il nous explique comment, soucieux de vivre sa foi et du bien commun, il a tenté de concilier l’exercice  
de hautes responsabilités avec un engagement chrétien.

EXERCICE  
DE HAUTES  
RESPONSABILITÉS  
ET ENGAGEMENT  
CHRÉTIENBernard Prévost,  

haut fonctionnaire.
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Le CND se réunit en séance plénière trois fois par an à Paris. 
La session de fin d’année pastorale, elle, est « délocalisée » 
dans le diocèse de l’un des membres du comité : ainsi du 18  
au 21 juin, elle s’est tenue au Puy-en-Velay. L’occasion de vivre 
un temps de ressourcement, de fraternité au service de la mission. 

«V enez à l’écart dans un endroit désert et reposez-vous 
un peu » (Mc 6, 31). C’est le Seigneur lui-même 
qui invite ses disciples, au retour de leur mission, à 
prendre un moment de repos et de ressourcement. 
C’est la même invitation que le Seigneur adresse à 

ses disciples d’aujourd’hui à la fin de l’année apostolique et à la veille de 
l’été. Cette rencontre « Bilan et perspectives », a été l’occasion de réfléchir 
et de relire ensemble l’année pastorale qui se termine.
Cinq missions principales sont confiées au CND par la Commission épis-
copale pour les ministères ordonnés et les laïcs en mission ecclésiale 
(Cemoleme). À savoir : contribuer au développement du diaconat per-
manent ; animer et former le réseau des acteurs diocésains du diaconat ; 
observer la réalité du diaconat permanent en France et l’évaluer ; en rendre 
compte à la Conférence des évêques de France ; et informer en interne 
(vers diacres et réseaux) et en externe (grand public). Nous avons réfléchi 
sur la manière dont nous honorons ces cinq missions à travers les diverses 
activités et présences du CND et avons partagé sur les points à améliorer.
Nous avons également préparé la session de formation des délégués dio-
césains au diaconat des 31 janvier et 1er février 2019 dont le thème sera 
« Appeler, discerner, accompagner des candidats au diaconat permanent ». 
Deux intervenants principaux animeront cette session : le père Jean-Luc 
Garin, directeur du séminaire de Lille, responsable de la formation ini-
tiale des diacres permanents pour la province de Lille, et Mgr Francis 
Bestion, évêque de Tulle, membre de la Cemoleme et président du CND. 
Ces sessions d’été sont aussi l’occasion de rencontres riches avec l’évêque 
du lieu, Mgr Luc Crepy et avec des diacres locaux et leur épouse.
Cette session a été vécue avec les membres du CND qui arrivent en fin de 
mandat (P. Patrice Boursier de Luçon et Pierre Laurent, diacre du diocèse 
d’Aix et Arles) et ceux qui arrivent (P. Pierre Delort-Laval de Versailles et 
Jean-Louis Breteau, diacre du diocèse de Toulouse). Les conjoints ont par-
ticipé à l’eucharistie et aux offices de prière ainsi qu’aux temps conviviaux 
et de découverte du sanctuaire du Puy et de l’abbaye de la Chaise-Dieu.
Ces journées bénies dans ce haut lieu marial ont renforcé nos liens fra-
ternels et spirituels ! ■

Bernard Colas
Diacre coordinateur du CND

LE CND  
EN SESSION  
AU PUY-EN-VELAY

Informations du CND

demande d’être des régulateurs pour apai-
ser le monde et de le faire reconnaître 
comme le Dieu d’amour.

FAIRE ÉQUIPE 
Par ailleurs, comment assurer cette com-
patibilité entre l’exercice de responsabi-
lités et l’engagement chrétien ? Encore 
une fois, je crois beaucoup en la force de 
la prière, la puissance des sacrements, 
l’enrichissement de l’étude de la parole. 
Je crois aussi que l’on ne peut jamais agir 
seul. C’est en faisant équipe, en commu-
nion avec les autres, que l’on peut bâtir le 
Royaume. Ne pas être responsable « en 
haut » mais « avec ». C’est aussi en prati-
quant les vertus, c’est-à-dire ce qui pousse 
à accomplir le bien, que l’on peut assurer 
cette compatibilité. Et ce qui est intéres-
sant, c’est que les vertus se situent, pour 
une part, du côté des hommes, avec les 
vertus cardinales (la prudence, la tempé-
rance, la force, la justice) et, d’autre part, 
du côté de Dieu, avec les vertus théologales 
(la foi, l’espérance et la charité).

AU COURS DE LA VIE, 
DIFFÉRENTS APPELS  
À SAVOIR RECEVOIR
Enfin pour terminer, je rappellerais que, 
respectueux de notre liberté, Dieu ne s’im-
pose jamais. Nous devons savoir recevoir 
les différents appels qui nous sont adressés 
au cours de notre vie : l’appel à la confiance 
(« N’ayez pas peur ») ; l’appel au discerne-
ment (prenons garde de ne pas nous laisser 
égarer, devenons veilleurs pour reconnaître 
les signes de Dieu) ; l’appel à l’unité de la 
personne (physique, spirituelle, publique, 
privée, professionnelle, familiale, etc.) ; 
l’appel à l’humilité avec un regard attentif 
aux besoins des plus nécessiteux (pape 
François) ; et l’appel à faire de notre cœur 
le peuple de Dieu.
Pour regrouper ces différents appels, 
je vous propose l’acronyme « Chaud », 
comme notre cœur doit être lorsque 
chrétiens, on exerce de lourdes res-
ponsabilités : C pour « Confiance », H 
pour « Humilité », A pour « Amour », 
U pour « Unité de la personne », D pour 
« Discernement ». ■

Bernard Prévost

Cet article est extrait d’une conférence  
de Bernard Prévost. Vous êtes intéressés  
par le texte intégral ? N’hésitez pas à contacter 
la rédaction.



 
 

« Le bien commun  
présuppose le respect  

de la personne humaine  
comme telle,  

avec des droits fondamentaux  
et inaliénables ordonnés  

à son développement  
intégral. »

Pape François, Laudato si’, n° 157
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